
 

 

NUTTENS SERVICES 

7 Hameau de Berseaucourt 

80320 Pertain 

A l’attention de Mr le Maire 

2 rue Dieu 

80320 Pertain 

 

 

Hypercourt, le 31/03/2023 

 

 

Objet : Demande d’avis de remise en état post exploitation concernant l’aménagement 

d’une usine de production de farines légumineuses destinées à la consommation humaine 

par Nuttens Services sur la commune de Pertain (80), étant soumis au régime de 

l’enregistrement au titre de la réglementation des installations classées pour la protection 

de l’environnement (ICPE), conformément au Code de l’Environnement (Art. R512-46-4). 

 

PJ : plans de localisation et de cadastre d’implantation de l’installation projetée 

 
 

Monsieur le Maire, 

 

Nuttens Services a pour projet l’aménagement d’une usine de production de farines 

légumineuses à Pertain (80) relevant de la nomenclature ICPE. L’activité relèvera du 

régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2260 et du régime de la déclaration pour 

la rubrique 1510. 

 

Le site pressenti concerne le site déjà exploité par Nuttens Services pour ses activités 

soumises uniquement à déclaration au titre de la rubrique 1510 de la nomenclature des 

ICPE sur le Hameau de Berseaucourt. Le site est localisé sur la feuille cadastrale ZH et 

concerne les parcelles 49, 54, 58, 56, 51, 70, 60, 71 et 19 (cf. plan cadastral ci-joint). 

 

En fin d'exploitation, Nuttens Services prendra en charge la remise en état, afin que le site 

puisse être utilisé sans contrainte particulière pour tout autre type d'activité. La remise en 

état du site sera ainsi compatible avec le PLU en vigueur. De plus, tous les produits 

dangereux et tous les déchets seront évacués vers les filières agréées. 

 

Afin de compléter notre dossier d’enregistrement ICPE, nous vous sollicitons, 

conformément au code de l’environnement (Art. R512-46-4) afin de disposer de votre avis 

sur la remise en état post exploitation du site. Cet avis sera joint au dossier 

d’enregistrement conformément à la règlementation.  

 

Nous vous rappelons que sans réponse de votre part dans les 45 jours à réception de ce 

courrier, votre avis sera réputé émis (article R512-6 7°du code de l’environnement). 

 

Dans l’attente, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de mes sentiments 

distingués. 

 
Olivier Nuttens 

Président de NUTTENS SERVICES 





Plan cadastral au droit du projet :  
 
 

 
 


